
TOUT SAVOIR SUR
L’EXAMEN PRATIQUE DU PERMIS DE CONDUIRE

CATEGORIES C1-C1E-C-CE-D

L’examen permet d’apprécier séparément :

- les connaissances théoriques indispensables à la 

conduite de ce type de véhicule,

- la connaissance des consignes de sécurité,

- l’aptitude à la conduite proprement dite du véhicule, 

permettant de garantir la sécurité.

1 - Présentation plateau :

Epreuve de maniabilité (plateau), 

Vérifications courantes du véhicule,

Epreuve de code écrite Pl ou TC (10 questions),

Epreuve de code orale Pl ou TC 

2 - Présentation circulation.

CRITÈRE 2.2 DU LABEL DE L’ETAT
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Circulation

Le bilan des compétences est composé de trois

ensembles : Un ensemble comprenant trois blocs de

compétences notées 0, 1, 2 ou 3, sauf les compétences

« savoir s’installer et assurer la sécurité à bord » et « savoir

s’équiper et s’installer » qui sont notées 0, 1 ou 2.

Si vous avez commis une erreur éliminatoire, la lettre « E »

est inscrite au regard de la compétence en cause.

Un ensemble intitulé « autonomie et conscience du risque

», comprenant trois compétences transversales notées 0,

0,5 ou 1.

Un ensemble composé des deux compétences

«courtoisie au volant » et « conduite économique et

respectueuse de l’environnement », permettant chacune

de se voir attribuer 1 point.

Obtenir 17 points minimum/28

Sans erreur Eliminatoire


